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 SEQ CHAPTER \h \r 1DOROT ISRAEL 2010
FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DU PARTICIPANT
CONSENTEMENT DU PARTICIPANT

 SEQ CHAPTER \h \r 1Je, soussigné, consens par les présentes de m’inscrire à Dorot 2010, de participer à toutes les activités du programme et à me conformer aux règlements au mieux.
Les candidats de moins de 18 ans doivent demander à leur parent(s) ou tuteur de signer ce qui suit:
Je, soussigné, consens par les présentes :

 A. mon enfant de s'inscrire à Dorot et à participer à toutes ses activités. 
 B. J'ai lu le consentement ci-dessus, je reconnais et comprends les conséquences financières impliquées et  

     j'accepte l'obligation telle qu'elle se présente.


_________________________________                                                    _________________________________
                     Nom du Parent/Tuteur                                                                                              Signature du Parent/Tuteur

                                                                                                                Date:
____________________________

DIRECTIVES:
Les candidats doivent envoyer les articles suivants:


A.
Demande d’inscription dument remplie.


B.
Un frais administratif de 600 $ (non remboursable) accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre  

         du Centre Bronfman de l’Éducation Juive.  


C.
Un chèque postdaté au montant de 1 650$ en date du 3 février 2010, accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 

    D.
 Un chèque postdaté au montant de 1 650$ en date du 3 mars 2010, accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 
       E.
Un chèque postdaté au montant de 1 650$ en date du 7 avril 2010, accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 


F.
Un chèque postdaté au montant de 1 650$ en date du 5 mai 2010, accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 
Le « Early Bird » prix du voyage est de 7 200$ par personne.
Ce prix comprend: billet d’avion, frais sur le terrain en Israël et pourboires.

Les personnes n’ayant pas les moyens de payer la somme de 7 200$ peuvent appliquer pour une bourse.

TOUTEFOIS, LA BOURSE MAXIMALE DISPONIBLE EST DE 2 000$
Date limite pour une demande de bourse : 15 Janvier 2010
 SEQ CHAPTER \h \r 1PENALITÉ POUR NON-PAIEMENT DANS LES ÉCHÉANCES
Le Centre Bronfman des Expérience en Israël se réserve le droit, à son entière discrétion, de refuser au demandeur sa participation aux activités de préparation et / ou le programme si le paiement complet de toutes les sommes requises n’est pas soumis au Centre Bronfman de l’éducation juive à la date limite.

Je _________________________________ parent / tuteur légal du demandeur, comprends les conséquences mentionnées ci-haut et j’accepte de faire tous les paiements y compris avant / ou aux dates limites indiquées.
Signé ce ____________ jour du mois de ______________ de 200___.

________________________________________________________

                               Signature des parents/tuteur

VEUILLEZ PHOTOCOPIER TOUS LES FORMULAIRES ET EN GARDER UNE COPIE AUCAS OU VOUS PERDEZ LA DEMANDE ORIGINALE

A NOTER: Tous les documents doivent portés le cachet de la poste du 15 Janvier 2010 au plus tard.

Poster à:                            Centre Bronfman des Expériences en Israël





1, Carré Cummings Square, Suite 500






Montréal (Québec)   H3W 1M6

Tel: (514) 345-6449   Fax: (514) 345-6418






E-mail: Dayna.Schwartz@bjec.org et/ou Ortal.Reuveni@bjec.org 
Les demandes peuvent être déposées en mains propres au Centre Bronfman des Expériences en Israël jusqu’ à 14h00, ou laissées auprès du gardien jusqu’ à 14h00, le 15 Janvier 2010.  Les  demandes reçues après cette date, tel qu’en attestera le cachet officiel de la poste, NE SERONT PAS ÉTUDIÉES.
